
























 
 

Gilles LASSARTESSE    La Celle St-Cloud, le 07 juillet 2024 
43 avenue Auguste Dutreux 
78170 LA CELLE SAINT-CLOUD 
Tel 06 62 18 14 76 
        Monsieur Joseph ABIAD 
        Commissaire enquêteur 
        HOTEL DE VILLE 

        8, avenue Charles de Gaulle 
78170 LA CELLE SAINT-CLOUD 

 

Objet : Avis sur projet de modification du PLU 
 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
 
L’association de quartier « La Feuillaume » vise à défendre les intérêts des habitants du quartier 
de la Feuillaume et a été particulièrement impliquée dans l’évolution du PLU soumise à enquête 
publique. 
 
Dès 2019 nous avons alerté la mairie sur les conséquences des divisions foncières incontrôlées 
sur notre environnement et proposé des mesures pour les limiter. 
 
Depuis 5 ans, nous sommes régulièrement interpelés par nos adhérents sur des exemples de 
telles divisions et tenons à vous indiquer que nos adhérents, et plus largement tous les 
habitants du quartier que nous rencontrons, sont complètement unanimes à vouloir les limiter. 
 
La Mairie a su faire évoluer le projet initial qu’elle nous avait soumis, pour reprendre nos 
propositions et augmenter l’efficacité des dispositions, et l’en remercions. 
 
Nous souhaitons cependant attirer votre attention sur 7 améliorations qui nous semblent 
encore indispensables. 
 

 
1/ L’obligation ajoutée dans le règlement de pose d'un coffret insonorisant pour toute 
pompe chaleur implantée à moins de 12 m d’une limite séparative est trop interprétable. 
 
A titre d’illustration, une recherche du mot clé « coffrage insonorisant climatiseur" sur internet 
permet d’accéder à 2 fabricants : 
 
- Cache clim et Cache pompe à chaleur pour climatiseur & PAC Decoclim® => les produits sont 
vendus à partir de 300 euros, mais n'ont un gain acoustique que de 10% à 30% (soit - 0,5 à - 
1,5 décibel, ce qui est imperceptible). 
 
- Solflex => les produits sont de véritables coffrets insonorisant avec une réduction acoustique 
de 6 dB(A) au minimum. Mais les prix commencent à 2 000 euros hors taxes et hors livraison. 

https://www.decoclim.fr/
https://solflex.eu/fr/


 
 

Si le but est d’éviter des conflits entre voisinages, alors les règles doivent être claires et ne pas 
permettre de confusion avec des caches qui ne servent à rien du point de vue acoustique 
 
Nous demandons de préciser cette disposition en ajoutant en annexe du règlement une 
définition du coffrage insonorisant avec un seuil de réduction acoustique minimal 
démontré par la documentation du fabricant (par exemple 6 dB(A)). Bien sûr, il n’est pas 
question de citer un fabriquant en particulier, le propriétaire devant avoir toute liberté dans ce 
domaine. 
 
Nota : cette demande a déjà été faite à la mairie qui a indiqué reporter son examen lors de la phase 
d’enquête publique. 
 

 
2/ La règle « la façade principale des constructions doit avoir une longueur minimale 
supérieure à la hauteur de l’égout de toit (où à l’acrotère) de la façade » est insuffisante. 
 
a/ Elle n’aurait pas eu d’impact sur certaines constructions récentes à l’origine de notre 
demande de régulation auprès de la mairie. Ex : les constructions ci-dessous resteraient 
possibles, car la largeur (8,32m / 7,1m) est supérieure à la hauteur de l’égout de toit (7m / 6m). 
 

 
 
b/ Elle va conduire à des maisons à des toitures très pentues pour abaisser la hauteur de l’égout 
de toit, ce qui aura des impacts architecturaux. 
 
Nous demandons de rajouter dans la règle « et supérieure à 90% de la hauteur du 
faitage ». Il nous parait en effet indispensable de prendre en compte la hauteur du faitage, car 
c’est elle qui est dimensionnante pour l’impact visuel. Le chiffre de 90%, à discuter, nous paraît 
adapté car il réduirait la hauteur de la maison de gauche de 75 cm, et celle de la maison de 
droite de 2,1 m. Il est à noter que lorsqu’on est au pied de la maison, l’impression de hauteur 
est plus forte qu’en visualisant une façade sur plan. 
 
Nota : cette demande n’a pas été faite à la mairie car cette disposition ne figurait pas dans les 
documents communiqués lors de la concertation 



 
 

 
3/ La règle 

 
est inadaptée pour les constructions existantes, car elle empêcherait les ajouts d’ouvertures 
pour les constructions qui ont été bâties avec les règles de l’ancien POS ou du PLU actuel (2.5 
m / 5,5 m). 
 
Or, autant on peut modifier l’implantation d’une nouvelle construction, autant il n’y a pas de 
possibilité d’adapter l’implantation des constructions existantes. 
 
Nous demandons une adaptation pour les constructions existantes à la date 
d’approbation du présent règlement, avec des valeurs respectives de 2,5 m (au lieu de 4 
m) et 5,5 m (au lieu de 7 m). 
 
Nota : cette demande était satisfaite dans les documents communiqués lors de la concertation 
mais a été supprimée sans explication dans le projet soumis à l’enquête 
 

 
4/ Plusieurs règles mentionnent les « terrains existants à la date d’approbation du 
présent règlement » ou « un terrain nouvellement créé à la date d’approbation du 
présent règlement » sans s’appuyer sur une définition précise du terrain. 
 
En effet, la définition en annexe mélange terrain et unité foncière : 

 
 
Nous demandons de compléter/revoir la définition ci-dessus pour éliminer toute marge 
d’interprétation sur la définition de terrain. 
 
Nota : cette demande n’a pas été faite à la mairie car cette disposition ne figurait pas dans les 
documents communiqués lors de la concertation 
 
 



 
 

 
5/ La nouvelle règle limitant les ouvertures en toiture est insuffisante : 

 la  
 
Nous avions suggéré d’introduire 
une règle dans ce domaine pour faire 
face au « mitage » des toitures qui 
permettent de contourner la règle de 
hauteur maximale de l’égout de toit, 
dans le but de créer un niveau 
supplémentaire. 
 
La lucarne n’est pas définie dans le 
PLU, toutefois wikipédia la définit 
comme une « baie verticale placée en 
saillie sur la pente d’une toiture ». Le 
schéma ci-contre illustre les 
différents types de lucarnes. 
 
Dans l’exemple ci-joint, le mitage du 
toit n’est pas réalisé uniquement par 
des lucarnes, mais par une ouverture 
permettant de crée un balcon. 
 
Nous demandons d’élargir la règle 
à « toute ouverture dans la 
toiture » (y compris les balcons et 
vélux). 
 
Nota : cette demande a déjà été faite à 
la mairie qui a indiqué reporter son 
examen lors de la phase d’enquête 
publique. 
 

 
6/ La règle limitant les constructions mitoyennes sur les terrains existants « lorsque la 
largeur en façade de la parcelle est inférieure à 14m » est insuffisante. 
 
Cette règle reprend à l’identique la rédaction du règlement précédant. 
 



 
 

Nous avions indiqué à la mairie qu’elle ne couvrait pas les terrains « en drapeau » (bénéficiant 
d’un chemin pour accéder depuis la rue). 
 
Il nous avait été répondu qu’il s’agissait d’une coquille qui serait corrigée dans le nouveau 
règlement. 
 
Nous demandons de modifier la règle comme suit « « lorsque la plus grande largeur de 
la parcelle est inférieure à 14m ». 
 
Nota : cette demande était satisfaite dans les documents communiqués lors de la concertation 
mais a été supprimée sans explication dans le projet soumis à l’enquête 
 

 
7/ Le zonage du Plu décrit le terrain en limite Est de 
notre quartier à la fois inclus dans le massif 
forestier de la Malmaison et en zone urbaine. 
 
Le terrain est inclus dans le massif forestier au titre du 
trait continu vert : 

 
 
Il fait aussi partie d’une lisière autour d’un massif boisé 
(c’est-à-dire en dehors du massif boisé !) au titre du 
pointillé vert : 

 
 
Il fait partie de la zone UGe (sauf un angle en UGb) au titre du hachuré rouge : 

 
 
Nous demandons de mettre en cohérence le zonage du PLU et de retirer ce terrain de la 
zone UGe et de lisière de la forêt, pour le classer en zone N et en Espace Boisé Classé. 
 
Nous maintenons en effet cette demande qui est bien dans le périmètre couvert par les objectifs 
de cette modification du PLU ("renforcer la protection de l'environnement", « préserver les 
espaces de nature en ville ») et qui n’est qu’une correction technique de coquille. 
 
Nota : cette demande a déjà été faite à la mairie, qui l’a considérée hors périmètre. 
 

 
Je compte sur votre lecture attentive, Monsieur Le Commissaire Enquêteur, de ces 
propositions qui constituent un sujet de préoccupation extrêmement important des 
adhérents de l’Association. 
 
 

Le président de l’Association de la Feuillaume 


